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Objectifs 



Objectifs 

Les participantes et participants 
•  sont en mesure d'énumérer les éléments de la nouvelle formation commerciale initiale CFC/ AFP ; 
•  connaissent la vue d’ensemble de la formation et peuvent associer correctement les tâches avec les 

différents lieux de formation ; 
•  connaissent les principaux instruments de mise en œuvre pour le lieu de formation « entreprise » et 

peuvent les utiliser à bon escient ; 
•  peuvent décrire correctement les nouvelles fonctions de l’environnement de travail et d’apprentissage 

numérique Konvink ; 
•  peuvent décrire correctement la signification du programme de CI et les principaux instruments de mise 

en œuvre de ce lieu de formation ; 
•  réfléchissent à leur rôle dans l’encadrement de l’apprentissage autonome.  
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Introduction 



Qui est qui ? 6 



Aperçu des modules de formation  
Employé-e-s de commerce CFC (FIEn) 
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Module de base en visio 
Durée : 1/2 journée 

Module d’approfondissement: Entreprise 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices en 
                                entreprise 
Durée :   1 journée 

Modules d’approfondissement: CI 
 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices CI 
Durée :   4 x 1 journée 

Module d’approfondissement: Procédure de 
qualification 
Groupe cible :   Chefs et cheffes expert-e-s 
                                 Experts et expertes d’examen Durée :  1/2 - 1 journée 

MA 1 
1 journée 

MA 2 
1 journée 

MA 3 
1 journée 

MA 4 
1 journée 

Module d’échange d'expériences: Entreprise 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices en 
                                entreprise 
Durée :   1/2 journée 

Module d’échange d’expériences: Procédure 
de qualification 
Groupe cible :   Chefs et cheffes expert-e-s 

 Experts et expertes d’examen  
Durée :   1/2 journée 

Module d’échange d'expériences: CI 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices CI 
Durée :   4 x 1 journée 
Particularité :  intégré dans MA 2-4 



Aperçu des modules de formation 
Employé-e-s de commerce AFP 
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Module de base 
Durée : 1/2 journée 

Module d’approfondissement: Entreprise 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices en 
                                entreprise 
Durée :   1 journée 

Modules d’approfondissement: CI 
 
Groupe cible :   Formateurs et formatrices CI 
Durée :   3 x 1 journée 

Module d’approfondissement: Procédure de 
qualification 
Groupe cible :   Chefs et cheffes expert-e-s 
                         Experts et expertes aux examens Durée :  1/2 - 1 journée 

Module d’échange d'expériences: Entreprise 
Groupe cible :  Formateurs et formatrices en 
                                entreprise 
Durée :   1/2 journée 

Module d’échange d’expériences: Procédure 
de qualification 
Groupe cible :   Chefs et cheffes expert-e-s 

 Experts et expertes d’examen  
Durée :   1/2 journée 

Module d’échange d'expériences: CI 
Groupe cible:      Formateurs et formatrices CI  
Durée :           2 x 1 journée 
Particularité :  intégré dans MA 2 et 3 

MA 1 
1 journée 

MA 2 
1 journée 

MA 3 
1 journée 
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Votre rôle de trainer 



Comment voyez-vous votre rôle actuellement ? 10 



Aperçu général de la réforme 2023, de la planification de la 
formation à la procédure de qualification 



Un monde du travail en mutation 

Mégatendances 
•  Numérisation 
•  Automation/Robotique 
•  Changement démographique 
•  Mondialisation 
 
Compétences d’avenir 
•  État d’esprit (apprentissage tout au long de la vie,  

disposition au changement, capacité d’adaptation, etc.) 
•  Travail numérique 
•  Collaboration interpersonnelle 
•  Approche centrée sur le client 
•  Compétence en résolution de problèmes 
•  Compétences sociales et personnelles (accent plus fort) 
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Vue d’ensemble des compétences opérationnelles des 
employées et employés de commerce CFC 
Domaines de compétences 
opérationnelles 

Compétences opérationnelles 

a Travail au sein de structures 
d’activité et d’organisation 
dynamiques 

a1 : Examiner et développer 
des compétences 
commerciales 

a2 : Développer et utiliser 
des réseaux propres au 
domaine commercial 

a3 : Recevoir et exécuter 
des mandats propres au 
domaine commercial 

a4 : Agir de manière 
responsable dans la société 

a5 : Intégrer des questions 
politiques et une approche 
culturelle dans ses actions 

b Interaction dans un milieu 
de travail interconnecté 

b1 : Collaborer et 
communiquer dans 
différentes équipes pour 
accomplir des mandats 
propres au domaine 
commercial 

b2 : Coordonner les 
interfaces dans les 
processus en entreprise 

b3 : Participer aux 
discussions économiques 

b4 : Exécuter des tâches de 
gestion de projets propres au 
domaine commercial et 
traiter des projets partiels 

b5 : Participer à la réalisation 
de processus de 
changement en entreprise 

c Coordination des processus 
de travail en entreprise 

c1 : Planifier, coordonner et 
optimiser des tâches et des 
ressources dans un 
environnement de travail 
commercial 

c2 : Coordonner et mettre en 
œuvre des processus de 
soutien propres au domaine 
commercial 

c3 : Documenter, coordonner 
et mettre en œuvre des 
processus en entreprise 

c4 : Mettre en œuvre des 
activités de marketing et de 
communication 

c5 : Assurer le suivi et le 
contrôle d’opérations 
financières 

c6 : Exécuter des travaux de 
comptabilité financière 
(option « finances ») 

d Gestion des relations avec 
les clients et les 
fournisseurs 

d1 : Prendre en compte les 
besoins des clients et des 
fournisseurs 

d2 : Mener des entretiens 
d’information et de conseil 
avec des clients et des 
fournisseurs 

d3 : Mener des entretiens de 
vente et de négociation avec 
des clients et des 
fournisseurs 

d4 : Entretenir les relations 
avec les clients et les 
fournisseurs 

d5 : Gérer des situations de 
conseil, de vente et de 
négociation exigeantes avec 
des clients et des 
fournisseurs dans la langue 
nationale (option 
«communication dans la 
langue nationale») 

d6 : Gérer des situations de 
conseil, de vente et de 
négociation exigeantes avec 
des clients et des 
fournisseurs dans la langue 
étrangère (option 
«communication dans la 
langue étrangère») 

e Utilisation des technologies 
numériques du monde du 
travail 

e1 : Utiliser des applications 
propres au domaine 
commercial 

e2 : Rechercher et évaluer 
des informations dans le 
domaine commercial et 
économique 

e3 : Évaluer et préparer des 
données et des statistiques 
en lien avec le marché et 
l’entreprise 

e4 : Préparer des contenus 
en lien avec l’entreprise à 
l’aide d’outils multimédia 

e5 : Mettre en place et gérer 
des technologies propres au 
domaine commercial (option 
« technologie ») 

e6 : Évaluer de grandes 
quantités de données au 
sein de l’entreprise 
conformément au mandat 
reçu (option « technologie ») 
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Vue d’ensemble des compétences opérationnelles des 
employées et employés de commerce AFP 
Domaines de compétences 
opérationnelles 

Compétences opérationnelles 

a Gestion du développement 
professionnel et personnel  

a1 : Examiner le développement 
de compétences propres au 
domaine commercial 

a2 : Organiser ses propres tâches 
commerciales au quotidien 

a3 : Gérer les changements dans 
l’environnement de travail 
commercial 

a4 : Intégrer des question sociales 
et politiques fondamentales dans 
ses actions 

b Communication avec des 
personnes issues de différents 
groupes d’intérêts 

b1 : Accueillir les clients et les 
fournisseurs  

b2 : Réceptionner et traiter les 
demandes des clients et des 
fournisseurs 

b3 : Mener des entretiens 
d’information et de conseil avec 
des clients et des fournisseurs 

c Collaboration au sein de 
processus de travail en 
entreprise 

c1 : Collaborer au sein de 
différentes équipes pour le 
traitement de mandats propres au 
domaine commercial 

c2 : Gérer des interfaces dans des 
processus de travail en entreprise 
en suivant des instructions  

c3 : Mettre en œuvre des 
processus de soutien propres au 
domaine commercial 

d Gestion d’infrastructures et 
utilisation d’applications  

d1 : Organiser des séances et des 
événements 

d2 : Utiliser des applications 
propres au domaine commercial 

e Traitement d’informations et de 
contenus 

e1 : Rechercher des informations 
selon le mandat donné  

e2 : Préparer des contenus en lien 
avec l’entreprise  

e3 : Évaluer et préparer des 
données en lien avec l’entreprise  
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Le poste de travail comme lieu de formation central 

Entreprise 

École 
prof. 

CI 
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•  Aptitudes 
•  Analyse de la pratique 

•  Aptitudes 
•  Processus 

opérationnels 
•  Attitudes / valeurs 

•  Connaissances 
fondamentales 

•  Savoir-faire 



Les principales nouveautés en bref (1/2) - CFC 

Coopération entre les lieux de formation 
•  Compétences opérationnelles communes à toutes les branches 
•  Planification de la formation coordonnée entre tous les lieux de formation  
•  Instruments de mise en œuvre identiques (mandats pratiques) 
•  Médias d’apprentissage scolaires pour les connaissances professionnelles 
•  Dossier de formation numérique  
•  Portfolio personnel     
 
Formes et cadres d’apprentissage 
•  Apprentissage autonome et individualisé = apprenti-e-s responsables 
•  Accompagnement et coaching 
•  Les apprenti-e-s acquièrent une première expérience dans la gestion de projet 
•  Cadres d’apprentissage hybrides  
•  Outils numériques 
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Les principales nouveautés en bref (2/2) - CFC 
Orientation vers les compétences opérationnelles 
•  Orientation systématique vers les compétences opérationnelles dans les trois lieux de formation 
•  À la fin de leur formation, les apprenti-e-s sont opérationnels 
•  L’accent est mis sur les situations de travail centrales, abandon des « branches typiques » 
 

Individualisation & flexibilisation de la formation 
Intérêts et forces des apprenti-e-s et besoins des entreprises formatrices : 
•  Domaines à choix 
•  Options 
•  Maturité professionnelle en cours d’apprentissage 
•  Portfolio personnel 
•  Champ professionnel coordonné avec les niveaux AFP et CFC  

   
Instruments de mise en œuvre pour la pratique 
•  Normes minimales pour les 19 branches de formation et d’examens  
•  Développement des compétences : mandats pratiques et grilles de compétences 
•  Évaluation des compétences : entretien de qualification et rapport de formation, note d’expérience  

(instrument d’évaluation - Contrôle des compétences par l’entreprise)  
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Les principales nouveautés en bref (1/2) - AFP 

Coopération entre les lieux de formation 
•  Compétences opérationnelles communes à toutes les branches 
•  Planification de la formation coordonnée entre tous les lieux de formation  
•  Instruments de mise en œuvre identiques (mandat pratique) 
•  Médias d’apprentissage scolaires pour les connaissances professionnelles 
•  Dossier de formation numérique  
•  Portfolio personnel     
 
Formes et cadres d’apprentissage 
•  Apprentissage autonome et individualisé = apprenti-e-s responsables 
•  Nouveau : 2 jours d’école / semaine en 1re année d’apprentissage  
•  Nouveau : 8 jours de cours interentreprises 
•  Cadres d’apprentissage hybrides  
•  Outils numériques 
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Les principales nouveautés en bref (2/2) - AFP 
Orientation vers les compétences opérationnelles 
•  Orientation systématique vers les compétences opérationnelles dans les trois lieux de formation 
•  À la fin de leur formation, les apprenti-e-s sont opérationnels 
•  L’accent est mis sur les situations de travail centrales, abandon des « branches typiques »   
•  Les niveaux AFP et CFC sont parfaitement adaptés l’un à l’autre en termes de contenu et de conception,                      

ils forment un champ professionnel cohérent  
 
Première langue étrangère obligatoire 
•  Tenir compte de l’importance de la communication dans le champ professionnel commercial 
•  Maintenir le niveau de langue A2 de l’école obligatoire pendant l’apprentissage  
•  Transmission exclusivement à l’école professionnelle, peut être utilisée en entreprise 
•  Grande importance en vue d’un passage au niveau CFC 
 

Instruments de mise en œuvre pour la pratique 
•  Développement des compétences : des mandats pratiques et des grilles de compétences  
•  Évaluation des compétences : entretien de qualification et rapport de formation, note d’expérience  

(instrument d’évaluation Contrôle des compétences Entreprise)  
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Exigences posées aux apprenti-e-s (1/2) 
Employée/Employé de commerce AFP Employée/Employé de commerce CFC Employée/Employé de commerce CFC avec 

MP 1 

Diplôme Attestation fédérale de formation professionnelle Certificat fédéral de capacité Certificat fédéral de capacité avec maturité 
professionnelle 

Durée 2 ans 3 ans 3 ans 

Exigences 
scolaires 

•  Avoir terminé l’école obligatoire 
•  Disposer de bonnes connaissances orales 

et écrites de la langue nationale de la région 
•  Avoir des prérequis pour apprendre une 

langue étrangère 

•  Avoir terminé l’école obligatoire et obtenu des 
résultats moyens à bons 

•  Disposer de bonnes connaissances orales 
et écrites de la langue nationale de la région 

•  Avoir des prérequis pour apprendre deux 
langues étrangères 

•  Avoir terminé l’école obligatoire et obtenu des 
résultats bons à très bons au degré 
secondaire I 

•  Témoigner d’une grande volonté 
d’apprendre au niveau scolaire et, le cas 
échéant, réussir un examen d’admission 
(selon la réglementation cantonale 

Forme de formation Formation duale dans l’entreprise formatrice et à 
l’école professionnelle 

Formation duale dans l’entreprise formatrice et à 
l’école professionnelle (FIEn) ou formation en 
école à plein temps avec stage intégré (FIEc)  

Formation duale dans l’entreprise formatrice et à 
l’école professionnelle (FIEn) ou formation en 
école à plein temps avec stage intégré (FIEc) 

Formation scolaire 1re année d’apprentissage : 2 jours par semaine 
2e année d’apprentissage : 1 jour par semaine 

1re année d’apprentissage : 2 jours par semaine 
2e année d’apprentissage : 2 jours par semaine 
3e année d’apprentissage : 1 jour par semaine  

2 jours par semaine pendant toute la durée de la 
formation 
 
 
Formation générale approfondie en 
mathématiques, histoire, politique, technique et 
environnement (cf. plan d’études cadre MP). 
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Exigences posées aux apprenti-e-s (2/2) 
Employée/Employé de commerce AFP Employée/Employé de commerce CFC Employée/Employé de commerce CFC avec 

MP 1 

Domaines de 
compétences 
opérationnelles 

•  Gestion du développement professionnel et 
personnel 

•  Communication avec différents groupes 
d’intérêts 

•  Collaboration au sein de processus de travail 
en entreprise 

•  Gestion d’infrastructures et d’applications 
•  Traitement d’informations et de contenus 

•  Travail au sein de structures d’activité et 
d’organisation dynamiques 

•  Interaction dans un milieu de travail 
interconnecté 

•  Coordination des processus de travail en 
entreprise 

•  Gestion des relations avec les clients et les 
fournisseurs 

•  Utilisation des technologies numériques du 
monde du travail 

Les domaines de compétences opérationnelles 
sont les mêmes que pour les employé-e-s de 
commerce CFC. 

Langues étrangères Toutes les personnes en formation apprennent 
une langue étrangère au niveau A2 dans le 
cadre de leur formation. Celle-ci est fixée par le 
canton. 

Toutes les personnes en formation apprennent 
deux langues étrangères dans le cadre de leur 
formation. Dans la première langue étrangère, 
qui est fixée par le canton, les personnes en 
formation acquièrent des compétences orales et 
écrites approfondies (niveau B1).  La deuxième 
langue étrangère est enseignée dans le cadre 
des domaines à choix. 

Deux langues étrangères sont enseignées dans 
le cadre de l’apprentissage de base du CFC et 
de la maturité professionnelle. C’est pourquoi les 
personnes en formation qui suivent la maturité 
professionnelle ont plus de leçons dans les 
langues étrangères et atteignent par conséquent 
le niveau de langue d’au moins B2 dans les 
deux langues. 

Perspectives •  Entrer sur le marché du travail 
•  Passer à la formation professionnelle initiale 

d’employé-e de commerce CFC (2 ou 3 ans, 
selon les conditions personnelles) 

•  Formations continues menant à un certificat 
(sans diplôme fédéral) 

•  Entrer sur le marché du travail 
•  Suivre une formation professionnelle 

supérieure (examens professionnels et 
examens professionnels fédéraux supérieurs, 
écoles supérieures) 

•  Obtenir ensuite la maturité professionnelle 
(MP 2) 

•  Entrer sur le marché du travail 
•  Étudier dans une haute école spécialisée 
•  Étudier dans une haute école pédagogique 

sous certaines conditions 
•  Emprunter la passerelle vers les hautes 

écoles universitaires 
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Lien : Exigences posées aux personnes en formation à partir de 2023  



Domaines à choix - CFC 

Domaine à choix A 
•  Deuxième langue étrangère (connaissances orales et écrites approfondies) – anglais (niveau B1 – ancien profil E) 

Domaine à choix B 
•  Travail de projet individuel (communication orale et acquisition de compétences culturelles dans une deuxième langue 

étrangère, idem voir ci-dessus) - anglais 
 
Le domaine à choix est défini par les parties au contrat d’apprentissage et enseigné pendant les 4 premiers semestres. 
Le domaine à choix n’est pas inscrit dans le contrat d’apprentissage. L’école professionnelle soutient la prise de 
décision « au début de la formation ». 
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Options - CFC 

•  Sont enseignées en 3e année d’apprentissage 
•  Choix par les parties au contrat d’apprentissage 
•  L’entreprise formatrice soutient les apprentis dans la mise en œuvre de l’option 

•  Finances 
•  Tâches comptables, gestion des salaires, établissement des comptes annuels 

•  Communication dans la langue nationale - français 
•  Mener des entretiens de conseil et de vente exigeants dans la langue nationale de la région 

•  Communication dans la langue étrangère - allemand 
•  Mener des entretiens de conseil et de vente exigeants dans la première langue étrangère 

•  Technologie 
•  Mettre en place et gérer des bases de données et des systèmes de gestion de contenu 

•  Évaluer de grands ensembles de données et préparer les résultats  
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Changement de niveau 

Employée/employé de commerce CFC avec maturité professionnelle intégrée à Employée/Employé de commerce 
CFC 
•  En cas de résultats insuffisants, il est possible de passer à l’apprentissage CFC sans répéter l’année d’apprentissage 
•  Dans le sens inverse, les conditions varient d’un canton à l’autre 

Employée/employé de commerce CFC à Employée/Employé de commerce AFP 
•  En cas de résultats insuffisants de manière répétée dans l’apprentissage CFC et de chances de réussite compromises, 

il est possible, avec l’accord de l’office de la formation professionnelle, de répéter l’année d’apprentissage. 
•  Si une répétition n’est pas indiquée, le contrat d’apprentissage peut être résilié. 
•  Selon l’entreprise formatrice, il est possible, après une résiliation, de rester dans la même entreprise et d’effectuer un 

apprentissage AFP à la place d’un CFC. 
•  En cas de passage d’une formation CFC de trois ans à une formation AFP de deux ans, il est obligatoire de résilier le 

contrat d’apprentissage et donc de conclure un nouveau contrat d’apprentissage, car la formation AFP est une 
profession à part entière. 
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Employée/employé de commerce AFP à Employée/Employé 
de commerce CFC 
Formation initiale de 2 ans « Employée/Employé de commerce AFP » à partir de 2023 
•  Accès en 2 ans à la profession d’employée/employé de commerce 
•  À l’issue de l’apprentissage, accès à la formation initiale CFC raccourcie 
•  Pas d’orientations spécifiques aux branches 
 
Formation CFC raccourcie en 2 ans 
•  Les apprenti-e-s dont la formation CFC est raccourcie de 2023 à 2025 suivent encore leur formation selon l’ancienne 

orfo. 
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Les trois lieux de formation : aperçu et interactions  



Les interactions entre les trois lieux de formation 

Entreprise 

École 
prof. 

CI 
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•  Aptitudes 
•  Analyse de la pratique 

•  Aptitudes 
•  Processus 

opérationnels 
•  Attitudes / valeurs 

•  Connaissances 
fondamentales 

•  Savoir-faire 



Aperçu de la formation «employé-e de commerce CFC SA» 28 



Aperçu de la formation «employé-e de commerce AFP» 

•  Les contenus de formation des trois lieux de 
formation sont parfaitement harmonisés. 
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Mandat 

Définition de la tâche 
Faites-vous une idée générale des compétences opérationnelles et de la coopération entre les lieux de 
formation. Choisissez une compétence opérationnelle et montrez à l’aide d’un exemple comment elle peut 
être mise en œuvre dans les trois lieux de formation.  

Attente/objectif 
Chaque groupe montre à l’aide d’un exemple une mise en œuvre possible d’une compétence opérationnelle 
dans les trois lieux de formation.  

Conditions-cadres 
Outil :  doc. « Profil de qualification CFC » ou « Profil de qualification AFP »  (cf. dias 28 et 29) 
Forme sociale :  travail de groupe 
Durée :  10’ de préparation, 3’ de présentation par groupe (forme libre) 
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Le concept de la formation en entreprise et ses instruments 



Formation en entreprise 32 

Évaluation 
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Entretien de qualification 
Base pour la note d’expérience et la 

convention d’objectifs pour le semestre 
suivant 

Note d’expérience 
Résultat des entretiens de qualification 

Plan de formation 

Attribution du mandat 

 
Auto-évaluation et évaluation 

externe 
du développement des compétences 

Mise en œuvre Feed-back 

Mandat pratique 

Grille de 
compétences 

Rapport de 
formation 

Contrôle de 
Compétences de 

l’Entreprise Portfolio 
personnel 



Mandats pratiques 

•  Élément central pour le pilotage de la formation 
•  Le formateur/La formatrice donne l’impulsion pour la mise en œuvre des 

mandats pratiques et définit les conditions-cadres 
•  Les apprenti-e-s documentent leur démarche, leurs résultats et leurs 

conclusions dans le dossier de formation en ligne 
•  Au total, 64 mandats pratiques pour les CFC, répartis sur les 3 années 
•  Au total, 40 mandats pratiques pour les  AFP  répartis sur les 2 années 

d’apprentissage 
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Grilles de compétences 

•  Une auto-évaluation et une évaluation externe par semestre sur la 
base de questions directrices et de critères de compétence 
prédéfinis 

•  Se basent sur les mandats pratiques 
•  Les résultats sont pris en compte dans les entretiens de 

qualification 
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Entretien de qualification 

•  Un entretien de qualification par semestre pour évaluer le niveau de compétences et les prestations 
•  Accent sur les points forts et le potentiel d’optimisation 
•  Les résultats sont consignés dans le rapport de formation et sont pris en compte dans la note d’expérience de 

l’entreprise 
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Rapport de formation 

•  Résumé des résultats de l’entretien de qualification semestriel 
•  Doit être présenté sur demande aux autorités cantonales 
•  Le modèle est disponible sur Konvink 
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Note d’expérience de l’entreprise 

•  Une note d’expérience par semestre  
•  Évaluation des prestations et de l’engagement des apprenti-e-s  
•  La grille d’évaluation est mise à disposition sur Konvink 
•  Saisie dans la "salle d'examen" sur Konvink 

37 



Environnement de travail et d’apprentissage numérique 
Konvink – les nouveautés 



Découvrons-les… 39 



Le nouveau programme des CI 



Programme des CI Employé-e-s de commerce CFC 

1.  Année de formation 2e année de formation 3e année de formation 
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CI 1 Novembre  
 
•  Formation/CI 
•  Organisation/rôle 
•  Travailler avec Konvink 
•  UA « Gérer habilement 

les interfaces en 
entreprise » 

•  Méthode IPDRCE 
•  Les bases de la gestion 

de mandats 
•  Avoir le sens du service 
 

CI 2 Décembre 
 
•  Transmission 

d’informations 
•  Découverte de 

l’entreprise 
•  Introduction à la 

présentation d’œuvre 
•  Introduction CC-CI 1 
•  Introduction à la phase 

d’autoapprentissage 
guidée 

CI 4 Mai 
 
•  Bilan mandat de transfert 

CC-CI 1 
•  Concept d’information et 

de communication 
•  Réclamations 
•  Produits/services 
•  Règles au sein de 

l’entreprise 
•  Introduction CC-CI 2  
 

CI 6 (octobre) 
 
•  Mon projet 

•  Idée  
•  Esquisse 
•  Objectif/plan 
•  Prochaines 

étapes 
•  Groupes 

d’apprentissage 
 

CI 7 (décembre) 
 
•  Mon projet 

•  Objectif du projet 
•  Calendrier du projet 

•  UA 
(approfondissement)  

    Infrastructure 
numérique 
    Gestion des données 
    Contenus numériques 
    Textes compréhensibles 

CI 8 (janvier) 
 
•  Mon projet 

•  État du projet 
•  Calendrier du projet 
•  Documentation 
 

•  UA (fin)  
    Infrastructure 
numérique 
    Gestion des données 
    Contenus numériques 
    Textes compréhensibles 

CI 9 (septembre) 
 
•  Mon projet 

•  Réflexion/finalisation 
•  Entreprise et 

environnement 
•  Analyse PESTEL 

•  Bilan 
•  Input PQual entreprise  
•  Introduction 

Présentation du projet 
 

CI 10 (janvier) 
 
•  Mon projet 

•  Présentation 
•  Atelier compétences 

transversales 
•  Planifier l’évolution 

professionnelle 
•  Fin 
 

CI 3 (octobre-mai) 
 
•  Réalisation du mandat 

CI 3  
 
UA 
•  Traiter les demandes 

des clients sur 
différents canaux 

 
 
 

CI 5 (juin-octobre) 
 
•  Réalisation du mandat 

CI 5 
 
UA (introduction) 
•  Infrastructure 

numérique 
•  Gestion des données 
•  Contenus numériques 
•  Textes compréhensibles 
 
Mon projet 
•  Concevoir l’idée et 

l’esquisse du projet 
 CC-CI 1 : Certificat E-Test (40 %) 

•  Gérer habilement les interfaces en entreprise 
•  Traiter les demandes des clients sur différents 

canaux 

CC-CI 1 : Mandat de transfert (60 %) 
 
Mandat de transfert  
« Traiter les demandes des clients » 

CC-CI 2 : Certificat E-Test (40 %) 
 
Certificat E-Test 
•  Utiliser des infrastructures numériques 
•  Créer des contenus numériques 

 
•  Garantir la gestion des données 
•  Rédiger des textes compréhensibles 

CC-CI 2 : Mandat de transfert (60 %) 
 
Mandat de transfert « Mon projet » 
 (réaliser, documenter et présenter son propre projet dans l’entreprise) 

1 

2 

2 

1 2 
Remise après le CI 4/évaluation et remise des notes au plus tard le 15 août de la 2e année de 
formation 

Remise jusqu’au CI 10/évaluation et remise des notes au plus tard le 15 mai de la 3e année de formation 

Préparation/ 
suivi 

•  Suivi CI 1 
•  Préparation CI 2 

•  Suivi CI 2 
•  Mandat CI 3 
•  Mandat de transfert 1 

•  Suivi CI 4 
•  Mandat CI 5 
•  Mandat de transfert 1   

•  Suivi CI 6 
•  Préparation CI 7 
•  Mandat de transfert 2 

•  Suivi CI 7 
•  Préparation CI 8 
•  Mandat de transfert 2 

•  Suivi CI 8 
•  Préparation CI 9 
•  Mandat de transfert 2 

•  Suivi CI 9 
•  Préparation CI 10 
•  Mandat de transfert 2 

1 



Programme des CI Employé-e-s de commerce AFP 

1.  Année de formation 2e année de formation 
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CI 1 (septembre-octobre) 
 
•  Formation/CI   
•  Travailler avec Konvink                             
•  Portfolio personnel 
•  Mon entreprise 
•  IL « Mon rôle en tant 

qu’employé-e de commerce 
AFP dans l’entreprise » 

•  Avoir le sens du service 

CI 2 (novembre) 
 
Traiter et contrôler des mandats 
•  Recevoir des retours 
•  Points I, C et E de la méthode 

IPDRCE 
•  Protection des données 
•  Introduction à la présentation 

d’œuvre 
•  Introduction CC-CI 

CI 3 (janvier/février) 
 
UA « Développer vos propres 
techniques de travail » 
•  Utiliser des techniques de 

travail 
•  Effectuer une recherche 
•  Points P, D et R de la 

méthode IPDRCE 
•  Mandat de transfert CC-CI 1 

CI 4 (mars/avril) 
 
•  Bilan mandat de transfert CC-

CI 1 
•  UA « Communication 

valorisante » 
•  Corporate identity et 

Corporate design 
 

CI 6 (septembre-octobre) 
 
•  Présenter le mandat de 

recherche 
UA « Bien gérer ses contacts 
avec les clients » 
•  Bien gérer ses contacts avec 

les clients 
•  Interfaces en entreprise 
•  Introduction CC-CI 2 

CI 8 (janvier/février) 
 
•  Bilan mandat de transfert CC-

CI  
IL « Travailler 
professionnellement de manière 
numérique »  
•  Applications numériques dans 

le quotidien professionnel 
•  Réflexion personnelle et 

projets d’avenir 
•  PQual en entreprise 
•  Fin 

CI 5 (mai/juin) 
 
•  Réalisation du mandat CI 5 

•  UA « Bien gérer ses contacts 
avec les clients » 

•   Préparation CI 6 

CI 7 (novembre) 
 
•  Réalisation du mandat CI 7 

•  IL « Travailler 
professionnellement de 
manière numérique »  

•  Préparation CI 8 
  

CC-CI 1 : Certificat E-Test (40 %) 
•  IL « Mon rôle en tant qu’employé-e de commerce AFP dans l’entreprise » 
•  UA « Développer vos propres techniques de travail » 
•  UA « Savoir bien recevoir des ordres de travail et des retours » 
 

CC-CI 1 : Mandat de transfert (60 %) 
 

Mandat de transfert « Gérer des mandats avec le sens du service » 

CC-CI 2 : Certificat E-Test (40 %) 
•  UA « Communication valorisante » 
•  UA « Bien gérer ses contacts avec les clients » 
•  IL « Travailler professionnellement de manière numérique » 

CC-CI 2 (60 %) 
 
Mandat de transfert « Interagir avec des groupes d’intérêts internes et 
externes » 

1 2 Remise après le CI 4/évaluation et remise des notes au plus tard le 15 août de la 2e année de 
formation 

Remise jusqu’au CI 8/évaluation et remise des notes au plus tard le 15 mai de la 2e année de 
formation 

1 

1 

2 

2 

Préparation/ 
suivi 

•  Suivi CI 1 
•  Préparation CI 2 

•  Suivi CI 2 
•  Préparation CI 3 
•  Mandat de transfert 1  

  

•  Suivi CI 3 
•  Préparation CI 4 
•  Mandat de transfert 1 
 

•  Suivi CI 4 
•  Mandat CI 5 
•  Mandat de transfert 1 

•  Suivi CI 6  
•  Mandat CI 7 
•  Mandat de transfert 2 

•  Mandat de transfert 2 

AFP 



Phases d’autoapprentissage guidées 

•  CFC : Les jours de CI 3 et 5 se déroulent sous forme de phases d’autoapprentissage guidées (blended learning). 
•  AFP : Les jours de CI 5 et 7 se déroulent sous forme de phases d’autoapprentissage guidées (blended learning). 

•  Les responsables des CI se chargent de l’introduction, des instructions, de l’accompagnement et de la conclusion. 
•  Le mandat comprend notamment des indications sur la procédure, l’objectif d’apprentissage, les contenus 

d’apprentissage, le contrôle des acquis et le temps à disposition.  
•  Le résultat du travail est remis aux responsables des CI.  
•  Pour traiter le mandat, les personnes en formation ont 2 × 8 heures (8 heures par jour de CI ) à leur disposition dans 

l’entreprise.  
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Contrôles de compétences des CI –  
Employé-e-s de commerce CFC 

44 

CC-CI 1 (1re année d’apprentissage) CC-CI 2 (2e/3e année d’apprentissage) 

Certificat e-test (40%) 
•  Unité d’apprentissage «Gérer habilement les interfaces en 

entreprise» 
•  Unité d’apprentissage «Traiter les demandes des clients sur 

différents canaux». 

Certificat e-test (40%) 
•  Unité d’apprentissage «Utiliser des infrastructures numériques» 
•  Unité d’apprentissage «Créer des contenus numériques» 
•  Unité d’apprentissage «Garantir la gestion des données» 
•  Unité d’apprentissage «Rédiger des textes compréhensibles» 

Mandat de transfert (60%) 
•  Traiter les demandes des clients 

Mandat de transfert (60%) 
•  Mon projet 

Certificat e-test 
•  Les responsables des CI présentent les e-tests 
•  Les apprenti-e-s passent les e-tests selon les délais fixés par la 

commission des cours 
•  Les responsables des CI surveillent le respect des délais 

 
Mandat de transfert 
•  Les responsables des CI présentent et distribuent les mandats 

de transfert. 
•  Les apprenti-e-s élaborent les mandats de transfert en dehors 

du CI selon les délais fixés par la commission des cours 
•  Les responsables des CI évaluent les mandats de transfert et 

saisissent les notes (les deux directement sur Konvink). 



Contrôles de compétences des CI –  
Employé-e-s de commerce AFP 
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CC-CI 1 (1re année d’apprentissage) CC-CI 2 (2e année d’apprentissage) 
Certificat e-test (40%) 
•  Impulsion en ligne «Mon rôle en tant qu’employé-e de 

commerce AFP dans l’entreprise». 
•  Unité d’apprentissage «Développer vos propres techniques de 

travail» 
•  Unité d’apprentissage «Savoir bien recevoir des ordres de 

travail et des retours» 

Certificat e-test (40%) 
•  Unité d’apprentissage «Communiquer avec respect» 
•  Unité d’apprentissage «Bien gérer ses contacts avec les clients» 
•  Impulsion en ligne «Travailler professionnellement de manière 

numérique» 

Mandat de transfert (60%) 
•  Traiter des mandats de manière orientée vers les services  

Mandat de transfert (60%) 
•  Interagir avec des groupes d’intérêts internes et externes 

Certificat e-test 
•  Les responsables des CI présentent les e-tests 
•  Les apprenti-e-s passent les e-tests selon les délais fixés par la 

commission des cours 
•  Les responsables des CI surveillent le respect des délais 

 
Mandat de transfert 
•  Les responsables des CI présentent et distribuent les mandats 

de transfert. 
•  Les apprenti-e-s élaborent les mandats de transfert en dehors 

du CI selon les délais fixés par la commission des cours 
•  Les responsables des CI évaluent les mandats de transfert et 

saisissent les notes (les deux directement sur Konvink).  

AFP 
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Encadrement de l’apprentissage autonome 



Objectifs 
•  Développement de l'autonomie 
•  Acquisition de la structure sociale d'apprentissage  
•  Transmission de compétences professionnelles 
•  Développement du sens des responsabilités 
•  Transmission et évaluation de compétences de gestion 

de projets 
•  Acquisition de compétences opérationnelles 

L’apprentissage autonome, de quoi s’agit-il ? 48 



Le dossier de formation en ligne soutient l’apprentissage 
autonome 

•  Identifier et montrer les expériences 
et les progrès des personnes en 
formation en matière d’apprentissage 

•  Utiliser des stratégies 
d’apprentissage et développer des 
compétences personnelles  

•  Consigner le niveau de formation 
personnel 

•  Documenter tous les mandats 
pratiques 

•  Relier les contenus d’apprentissage 
des différents lieux de formation 

•  Matériel de référence et outils 
personnels pour se préparer à la 
PQual 

•  Consigner les compétences 
opérationnelles et les compétences 
transversales 

•  Consigner les compétences 
complémentaires, comme les 
diplômes en langues 
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Votre rôle dans l’apprentissage autonome ? 50 



Perspectives et conclusion 



Perspectives : module d’approfondissement entreprise 

Les thèmes du module d’approfondissement entreprise : 
 
•  Connexion entre les trois lieux de formation  
•  Aperçu des instruments de mise en œuvre 
•  Approfondissement et mise en œuvre des instruments de formation  
•  Votre rôle de formatrice/formateur en entreprise ou de formatrice/formateur pratique 
•  Conseils et exemples pour la pratique.  
•  Échanges de vues dynamiques 
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Merci de votre attention 


